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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-7551

Département(s) de publication : 83
 Annonce n° 24-7551

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Ville de SAINT-TROPEZ Direction de la commande publiqueNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21830119000011N° National d'identification : 
 NonGroupement de commandes :

83Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://marches.local-trust.com/?page=Frame.
ConsultationsOrganisme&org=ville-saint-tropez

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Chantal CUOMONom du contact : 
Ccuomo@ville-sainttropez.frAdresse mail du contact : 

+33 494554095Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Voir article 10.1.1 Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
du règlement de la consultation de chaque lot - DC1/DC2 - inscription registre professionnel
/numéro unique INSEE - une déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans 
aucun des cas mentionnés aux articles L2141-1 à L2141-5 et L2141-7 à L2141-11 notamment qu'il 
satisfait aux obligations concernant l'emploi des travailleurs handicapés définis aux articles 
L5212-1 à L5212-11 du code du travail. - si le candidat est établi en France, une déclaration sur 
l'honneur du candidat justifiant que le travail est effectué par des salariés employés 
régulièrement au regard des articles L121-10, L 3243-2 et R3243-1 du code du travail ( dans le cas 
où le candidat emploie des salariés, conformément à l'article D.8222-5-3° du code du travail). - 
copie du jugement si l'entreprise est en redressement judiciaire
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Chiffre d'affaires global et Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
chiffre d'affaires concernant les travaux objet du présent marché réalisés au cours des 3 
derniers exercices et assurance ( voir détail RC commun aux 2 lots ).

Moyens humains Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
avec indication des qualifications ou titres d'études professionnels, certificats de qualifications 
professionnelles ou équivalent, tels que demandés à l'article 10.1.1 du RC commun aux 2 lots. 
Moyens en matériels, liste des principaux travaux réalisés au cours de 5 dernières années, 
assortie d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants.

Accord-cadreTechnique d'achat : 
26/02/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Chaque marché est un accord Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
cadre à bons de commande qui sera consommé au fur et à mesure des besoins dont les données 
financières sont les suivantes : - Le marché 2024AO002, Lot n°6 : Electricité - Alarmes est conclu pour 
une durée ferme de 2 ans à compter de sa date de notification au titulaire ou au plus tôt au terme du 
précédent marché le 31/08/2024. Puis, il pourra être renouvelé deux fois par reconduction expresse 
par période de 12 mois. Le montant maximum pour la durée ferme de 2 ans du lot 6 est : 800 000 euro
(s) HT . Les années suivantes si le marché est reconduit : 400 000 euro(s) HT /an - Le marché 
2024AO003, Lot n°2 : Menuiseries bois est conclu pour une durée ferme de 2 ans à compter de sa date 
de notification au titulaire ou au plus tôt au terme du précédent marché le 02/05/2024. Puis, il pourra 
être renouvelé deux fois par reconduction expresse par période de 12 mois. Le montant maximum 
pour la durée ferme de 2 ans du lot 2 est : 300 000 euro(s) HT Les années suivantes si le marché est 
reconduit : 150 000 euro(s) HT /an

Section 4 - Identification du marché

2024AO002-2024AO003Intitulé du marché : 
45453000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
TRAVAUX DE RÉPARATION DANS LES BÂTIMENTS ET Description succincte du marché : 

ÉQUIPEMENTS COMMUNAUX - 2024AO002 LOT 6 : ELECTRICITE - ALARMES - 2024AO003 LOT 2 : 
MENUISERIES BOIS

Saint-tropezLieu principal d'exécution du marché : 
48Durée du marché (en mois) : 

2200000 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 OuiMarché alloti :

Section 5 - Lots

2024AO002 - TRAVAUX DE RÉPARATION DANS LES BÂTIMENTS ET Description du lot : 
ÉQUIPEMENTS COMMUNAUX - LOT 6 : ELECTRICITE ET ALARMES

45311200Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
1600000 eurosEstimation de la valeur hors taxes du lot : 

SAINT-TROPEZLieu d'exécution du lot : 

2024AO003 - TRAVAUX DE RÉPARATION DANS LES BÂTIMENTS ET Description du lot : 
ÉQUIPEMENTS COMMUNAUX - LOT 2 : MENUISERIES BOIS
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45421000Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
600000 eurosEstimation de la valeur hors taxes du lot : 

SAINT-TROPEZLieu d'exécution du lot : 

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Contact rendez-vous sur site: - Monsieur Jean-Luc BOULAKIRBA - @ : Détail sur la visite (si oui) : 

jlboulakirba@ville-sainttropez.fr - Tèl : 0494559623
- A fournir pour les 2 lots : tous les documents mentionnés à Autres informations complémentaires : 

l'article 7 et 10 du règlement de la consultation - Négociations possibles - la personne publique se 
réserve le droit d'attribuer les marchés sur la base des offres initiales. - Critères de sélection des offres 
dont le détail figure au règlement de la consultation ( article 12 du RC commun aux 2 lots) : CRITÈRE 1 : 
VALEUR TECHNIQUE pondéré à 55 points * sous-critère 1 : Moyens humains mis à disposition pour 
l'exécution du marché comprenant les plans de formations et CV des techniciens (10 points) * sous-
critère 2 : Délais de réactivité et moyens logistiques pour les respecter (30 points) : 2.1 - Délais de 
remise des devis une fois la visite sur site effectuée (10 points) 2.2 - Délais pour intervention 
comprenant la fabrication, la livraison sur site et la pose à compter de la réception du bon de 
commande (20 points) * sous-critère 3 : Méthodologie, moyens techniques et qualités des matériels 
utilisés(15 points) CRITÈRE 2 : PRIX pondéré à 40 points * sous-critère 1 : BPU jugé sur la base d'une 
unité par article (15 points) * sous-critère 2 : Analyse par rapport à un chantier type masqué (non 
communiqué au candidat) (25 points) CRITÈRE 3 : MESURES PRISES POUR LE RESPECT DE 
L'ENVIRONNEMENT pondéré à 5 points Le candidat détaillera les efforts mis en oeuvre pour la 
préservation de l'environnement. Seront appréciés tous les éléments fournis attestant de 
l'engagement du candidat pour une protection optimale de l'environnement ainsi que les modalités 
de traitement des recyclages des consommables, diminution des déchets... IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES : Les dépenses pourront être imputées en section de « fonctionnement » ou « 
d'investissement » sur les budgets concernés, en fonction de la nature et du lieu de la prestation 
effectuée (Commune, Cinéma/salles, Port et Parking).

23/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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